
Priorité 3

LUTTER CONTRE LA PÉNURIE D’ENSEIGNANTS

En finir avec des élèves sans profs !
Faute d’enseignants titulaires d’un titre requis, de nombreux 
élèves de l’enseignement obligatoire sont privés d’heures de 
cours. Le SeGEC s’associe au cri d’alarme des directions de l’en-
seignement catholique.

Un exemple ? Dans le cas du cours de géographie dans l’enseigne-
ment secondaire supérieur, 75% des profs ne sont pas titulaires 
de l’agrégation en géographie. 
Pour que le cours soit dispensé, les écoles sont contraintes d’en-
treprendre de nombreuses démarches administratives avant de 
pouvoir engager un autre profil. 
En attendant, les heures de cours ne sont pas données…
La situation est préoccupante dans beaucoup d’écoles. Certaines 
fonctions sont plus particulièrement touchées par la pénurie dans 
toutes les filières de l d’enseignement.  En cause : les effets 
conjugués de l’application du Décret « Titres et fonctions » et de la 
sortie des enseignants du système (sortie précoce pour les jeunes 
enseignants et sortie anticipée des anciens par les mesures de 
disponibilité précédant la pension de retraite - DPPR).

Titre requis
Diplôme de base dans la discipline 
+ titre pédagogique

Titre suffisant
Diplôme de base du même niveau 
+ titre pédagogique ou diplôme 
dans la discipline sans titre péda-
gogique

Titre de pénurie
Autre, selon des conditions fixées 
par le Gouvernement
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Nouveaux enseignants : répartition selon le titre dans l'enseignement secondaire supérieur - Juin 
2018 

Tableau adapté d'après les Indicateurs de l'enseignement 2018 (p. 7) 

Titre de pénurie  Titre suffisant Titre requis 



Des mesures urgentes s’imposent !
Pour lutter contre cette pénurie, le SeGEC demande :
–  une modification radicale du décret Titres et Fonctions, entre 

autre en supprimant la priorité des « titre requis » par rapport 
aux « titres suffisants », afin de dégager les écoles, leur direc-
tion et leur secrétariat, des procédures administratives lourdes 
pour les recrutements

–  d’autoriser, dans certains cas, un membre du personnel en 
DPPR totale, à revenir dans le service actif, si celui-ci le souhaite


